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La réforme de la retraite :

à quoi aurez-vous droit ?
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15 décembre 2004 - Compte rendu établi par la CGPME 75
Résumé

Le premier objectif de cette conférence était de faire le point sur les connaissances dont on dispose généralement sur les régimes de retraite. Un quiz a ainsi permis de replacer la réforme dans son contexte et de voir quels étaient les droits de chacun. 

Ce quiz est alors l’occasion de faire le point sur les nouvelles obligations en matière de cotisations, sur le rachat de trimestre, le cumul emploi/retraite, l’âge de départ…

La seconde partie de l’intervention détaille les dispositifs de calcul de la retraite. Comment chacun peut-il calculer ce à quoi il a droit ? Qu’est-ce qui a changé dans les modes de calcul ?

L’incidence de la réforme est ensuite étudiée sur les régimes facultatifs.

Enfin, les intervenants prennent l’exemple d’un cas concret, afin de voir comment les revenus d’une personne peuvent évoluer avec la réforme et quelles sont les solutions pour les optimiser. Ils montrent notamment comment obtenir des économies en matière fiscale. 

Les intervenants concluent en soulignant l’importance d’un bilan régulier afin d’être sûr d’être en conformité avec les nouveaux dispositifs et d’optimiser au mieux sa situation. 

INTRODUCTION

1. Un Constat de déséquilibre démographique : 

Le rapport entre cotisants et retraités a profondément changé : 

· en 1960 on comptait 4 actifs pour 1 retraité ;

· en 2000, on compte 2 actifs pour 1 retraité ;

· en 2040 on comptera 1 actif pour 1 retraité.

2. Une évolution législative qui touche tout le monde :

La loi du 21 août 2003 modifie le calcul de tous les régimes de retraites de bases, sachant que : 

· 99,9% de la population est concernée par cette réforme ;

· la probabilité d’atteindre l’âge de 65 ans est aujourd’hui de 83% ;

· 68% des personnes souhaitent anticiper leur retraite à 60 ans.

3. Les objectifs de cette intervention sont : 

· de permettre à chacun de mesurer les effets de la loi Fillon sur son régime de retraite de base ;

· d’indiquer les nouvelles dispositions fiscales. 

Plus précisément, ces objectifs correspondent aux principales attentes des cotisants, à savoir : 

· connaître les principaux effets de la réforme sur le montant des retraites ;

· bénéficier d’un suivi personnalisé sur l’évaluation de leur retraite ;

· être informé des nouveautés fiscales concernant l’épargne retraite individuelle ; 

· pouvoir vérifier si leurs contrats facultatifs (retraite, prévoyance, mutuelle) respectent les nouvelles dispositions fiscales ;

· connaître les nouvelles dispositions discales et sociales en faveur de leurs employés.

QUIZZ

Quels changements pour les régimes de retraites ? 

La séance d’information se déroule comme un quiz, afin de mettre en évidence ce qui a changé avec la loi Fillon

Question 1 : avant la réforme, pour bénéficier d’un taux de pension de 50% sur ses 25 meilleures années, un salariés devait-il cotiser 40 années ? 

Réponse : OUI

· Cette règle était éditée par la loi Veil de 1993 pour les salariés ;

· elle était étendue aux régimes de base Artisans et ORGANIC ;

· à 65 ans, on percevait automatiquement un taux de 50%.

Question 2 : avant la réforme, pour percevoir la pension maximale de son régime de base, un professionnel libéral devait-il cotiser 40 années ?

Réponse : NON
La durée de cotisation était de 37,5 années pour une pension complète (7019 euros en 2003), sauf pour les avocats devant cotiser 40 ans.

Question 3 : après la réforme, devrai-je toujours cotiser 40 années quelque soit mon régime de base ? 

Réponse : NON
La condition suivante sera identique pour tous les régimes de base. Je devrai cotiser : 

· 40 années si j’ai 60 ans en 2008

· 41 années si j’ai 60 ans en 2012

· 41,75 années si j’ai 60 ans en 2020

Ces conditions seront réexaminées en 2012 et en 2016.

Question 4 : après la réforme, pourrai-je toujours anticiper ma retraite auprès du régime général, AVA ou ORGANIC à 60 ans ? 

Réponse : OUI

Cela sera possible sans abattement si le nombre de trimestres de cotisations est suffisant.

Dans le cas contraire (nombre de trimestre insuffisant), une décote sera appliquée sur le montant de la pension avec un dégressivité de 2,50% à 1,25% par trimestre manquant pour atteindre le nombre de trimestres requis ou 65 ans pour les pensions servies à compter du 01/01/2004 en fonction de la date de naissance de l’assuré.
Question 5 : avant la réforme, pouvais-je anticiper ma retraite profession libérale à 60 ans ? 

Réponse : OUI

Cela se faisait au prorata des trimestres validés.

Un abattement sur le montant de la pension était appliqué, de 5% par années d’anticipation, soit 25% à 60 ans (cette anticipation était cependant impossible pour les avocats).

Question 6 : après la réforme, pourrai-je toujours anticiper ma retraite profession libérale à 60 ans ? 

Réponse : OUI

Cela se fera sans abattement si le nombre de trimestres est suffisant. 
Sinon, une décote sera appliquée sur le montant de la pension de 1,25% par trimestre manquant pour atteindre le nombre de trimestres requis ou l’âge de 65 ans pour les pensions servies à compter du 01/01/2004. Cette mesure est étendue aux avocats. 

Question 7 : avec la réforme, si je continue à cotiser au-delà du nombre de trimestres nécessaires (ex : 160 en 2004), ma retraite de base augmentera-t-elle ?

Réponse : OUI

Ce principe de la sur cote est étendue à toutes les professions : 

· soit une sur cote de 0,75% par trimestre, soit 3% par an maximum entre 60 et 65 ans

· au-delà de 65 ans, la majoration est de 2,5% par trimestre avec moins de 150 trimestres pour les pensions servies avant le 01/01/2008 et 160 trimestres pour les pensions servies à compter du 01/01/2008

Question 8 : après la loi Fillon, vais-je pouvoir racheter des trimestres de cotisations ? 

Réponse : OUI

Au maximum, je pourrai racheter 12 trimestres : 

Cela compte pour les années d’études supérieures ou les années n’ayant pas permis de valider 4 trimestres.

Cette mesure est étendue à toutes les professions.

Le rachat est possible en 2004 uniquement pour les assurés âgés de 54 à 60 ans (le rachat peut être effectué en 2004 et 2005).

Question 9 : la loi Fillon a-t-elle modifié les conditions de réversion des retraites de vase de toutes les professions ? 

Réponse : OUI

La réversion se fera au prorata des années de mariage : 

· sans condition d’âge ou de durée de mariage (même si l’ex-conjoint est remarié) ;

· avec une seule condition : les ressources du conjoint.

Question 10 : avec la réforme, le cumul emploi/retraite a-t-il été assoupli pour l’ensemble des professions ? 

Réponse : OUI

La problématique de la transmission d’entreprise a été améliorée : 

· avec la possibilité de continuer une activité après la retraite sous réserve que le cumul des pensions obligatoires + le nouveau revenu soit inférieur ou égal au dernier revenu perçu ;

· la reprise de l’activité est possible chez le dernier employeur, avec un délai d’attente de 6 mois pour un salarié.

Question 11 : avec la loi Fillon, un employeur pourra-t-il mettre un employé à la retraite avant 65 ans ? 

Réponse : OUI

Cela se fait dans le cadre d’un reclassement en licenciement (sauf dérogation), avec une augmentation des passifs sociaux IFC/IL.

Question 12 : la réforme a-t-elle confirmé la mise en place d’un régime de retraite complémentaire obligatoire pour els industriels et commerçants (ORGANIC) ?

Réponse : OUI

A compter du 01/01/2004 : arrêt de la cotisation complémentaire du conjoint (2,5% sur 1/3 PASS et 3,95% entre 1/3 PASS et 1 PASS).

Mise en place de la cotisation complémentaire obligatoire : 6,5% sur BIC (max 3 PASS) avec une évolution progressive des taux en 2004.

Question 13 : la loi Fillon instaure-t-elle de nouvelles possibilités de déductions fiscales en faveur de l’épargne retraite ? 

Réponse : OUI

La loi a instauré le PERP.

Ces cotisations sont déductibles du revenu net imposable (après abattement – 10% frais réels).

Cette mesure est étendue à l’ensemble des professions.

Question 14 : la loi Fillon modifie-t-elle les limites fiscales pour les régimes supplémentaires de retraite et de prévoyance ?

Réponse : OUI

La déduction est limitée à un pourcentage de la rémunération pour cotisation retraite et prévoyance complémentaire facultative.

EXPOSE TECHNIQUE

I. Evaluation des incidences de la réforme sur le calcul des retraites de base et sur les dispositions fiscales

1. incidences sur le calcul des retraites de base de l’ensemble des professions (sauf fonction publique) :

	CALCUL de la RETRAITE de BASE des SALARIES

	Avant la réforme
	Après la réforme

	50% x 25 meilleures années x nb trim (150 maxi)

150 trimestres

cotisation : 16,35% Rev ≤ PASS

                   1,60% Rev > PASS

nombre de trimestres pour une pension entière : 160

décote : 2,5% / trimestre sur la pension

taux de pension mini : 25%

taux de pension maxi : 50%

sur cote : 0%


	50% x 25 meilleures années x nb trim (160 maxi)

160 trimestres

cotisation : 16,35% Rev ≤ PASS

                   1,60% Rev > PASS

nombre de trimestres pour une pension entière : 160 jusqu’en 2008

              164 à partir de 2012

              167 à partir de 2020

décote : de 2,5% à 1,25%

taux de pension mini : 37,5%

taux de pension maxi : 57,5%

sur cote : 3% par an (maxi de 15%)




	CALCUL de la RETRAITE de BASE AVA/ORGANIC

	Avant la réforme
	Après la réforme

	50% x 25 meilleures années x nb trim (150 maxi)

150 trimestres

cotisation : 16,35% Rev ≤ PASS

nombre de trimestres pour une pension entière : 160

décote : 2,5% / trimestre sur la pension

taux de pension mini : 25%

sur cote : 0%


	50% x 25 meilleures années x nb trim (160 maxi)

160 trimestres

cotisation : 16,35% Rev ≤ PASS

nombre de trimestres pour une pension entière : 160 jusqu’en 2008

              164 à partir de 2012

              167 à partir de 2020

décote : de 2,5% à 1,25%

taux de pension mini : 37,5%

taux de pension maxi : 57,5%

sur cote : 3% par an (maxi de 15%)




	CALCUL de la RETRAITE de BASE des PROFESSIONS LIBERALES

	Avant la réforme
	Après la réforme

	Rente forfaitaire
Régime mixte de cotisations :

forfait en fonction de la caisse + cotisation proportionnelle : 1,40% BNC

nombre de trimestres pour une pension entière : 150 (sauf avocats : 160)

décote : 1,25% / trimestre sur le montant de la pension même si le nombre de trimestres est suffisant


	Rente par points proportionnelle au revenu d’activité

Cotisations : 

8,60% Rev ≤ 85% PASS

1,60% Rev > 85% PASS

nombre de trimestres pour une pension entière : 160 jusqu’en 2008

              164 à partir de 2012

              167 à partir de 2020

décote : 1,25%/trimestre manquant pour atteindre le nombre de trimestre requis ou l’âge de 65 ans


2. Incidence de la réforme sur les régimes facultatifs : nouvelles limites fiscales et conformité

	Nouvelles limites fiscales art. 83 du Code Général des Impôts



	Prévoyance :

7% du PASS + 3% du SAB

Total plafonné à 3% de 8 PASS


	Retraite :
8% du SAB (maxi 8 PASS)

Pas de plancher forfaitaire



	Mesure transitoire jusqu’au 31/12/2008 pour tous les contrats 

souscrits avant le 25 septembre 2003.

	Déduction sans limite des cotisations versées aux régimes obligatoires 

(sécurité sociale, ARRCO, AGIRC)


	Nouvelles limites fiscales art. 154 bis du Code Général des Impôts



	Prévoyance :

7% du PASS + 3,75 des bénéfices imposables

Total plafonné à 3% de 8 PASS


	Retraite :
10% du bénéfice imposable (maxi 8 PASS)

+ 15% de 1 à 8 PASS

Création d’un plancher forfaitaire de 10% du PASS



	Mesure transitoire jusqu’au 31/12/2008 pour tous les contrats 

souscrits avant le 25 septembre 2003.

	Déduction sans limite des cotisations versées aux régimes obligatoires


	Nouvelles limites fiscales art. 154 bis OA du Code Général des Impôts



	Prévoyance :

pas de déduction 
	Retraite :
10% du BA (maxi 8 PASS) + 15% de 1 à 8 PASS + 1/3 de cette cotisation pour le conjoint

Création d’un forfait de 10% du PASS



	Mesure transitoire jusqu’au 31/12/2008 pour tous les contrats 

souscrits avant le 25 septembre 2003.

	Déduction sans limite des cotisations versées aux régimes obligatoires


	Le PERP : art. 163 du nouveau Code Général des impôts



	En cours d’activité :

Versement déductible limité à : 

> 10% du revenu professionnel d’activité (après abattement – 10% ou frais réels)

ou 

> 10% du PASS (forfait) 
	Au terme

Rente imposable dans la catégorie des pensions



	Enveloppe unique de déductibilité incluant les versements

· art. 83 retraite : 100% part patronale et salariale

· art ; 154 bis OA : pour leur montant excédant 15% de la quote-part du bénéfice compris entre 1 et 8 PASS

· abondement PERCo

· PREFON




En synthèse

 

· durée de cotisation identique

· décote : 2,5% à 1,23% par trimestre manquant

· sur cote : + 0,75% par trimestre supplémentaires

· possibilité de rachat de trimestres : maxi 12 trimestres

· condition de reversions : ressources du conjoint

· cumul emploi/retraite assoupli

· nouveaux dispositifs discaux : PERP/PERO

· modifications des enveloppes fiscales art.83 et 154 bis du CGI

Etude d’un cas concret

Il s’agit de Pierre Durant, dirigeant salarié de 40 ans :

· âge de début d’activité : 25 ans

· âge de départ en retraite souhaité : 60 ans

· SAB : 50 000 euros

· Prévoyance cadre (TrA et Tr B) + mutuelle

· SAB conjoint : 30 000 euros

· Tranche supérieure d’imposition : 28,26%

M. Durand s’interroge sur ses couvertures sociales suite à la réforme : 

· un audit de retraite

· un audit de conformité

· une optimisation de sa situation

1. Bilan de retraite de M. Durand (age de retraire souhaite 60 ans)

Revenue actuel net : 40 733 euros (net imposable : 42 184 euros)

> Avant réforme à 65 ans : 58%, soit 23 473 euros

> Après réforme :

 - à 65 ans : 56% soit 22 903euros

 - à 60 ans : 36% soit 14 842 euros

> Reversion Mme : 11%

2. Conformité des régimes facultatifs

Sur le plan fiscal : art. 83 prévoyance + mutuelle : 2804 euros/ n

Déductible : 3% SAB soit 1500 euros

+ 7% du PASS soit 2080 euros

Conclusion : Pas de dépassement fiscal

3. Optimisation de la situation

> enveloppe art. 83 retraite Monsieur : 8% SAB soit 4 000 Euros/n

> enveloppe PERP Mr : limite la plus élevée, en fonction du revenu, 3 796euros

      Cotisation art. 83 retraite = 4000

      Disponible PERP Mr = 0

> enveloppe PERP Mme : 

En fonction du revenu = 2 249 euros

ou forfait 10% PASS = 2971 limite la plus élevée

Disponible PERP Mme = 2971 euros

Bilan :

Economie de cotisations sociales patronales sur art. 83  retraite Mr

Economie d’impôts Mr due à la CSG/CRDS déductible sur ce régime

Economie d’IR Mr art 83 retraire : 24 euros

Economie d’IR Mme PERP : 2 971 x 28,26% = 840 euros

Gain fiscal = 864 euros
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